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Quand j'ai entendu parler vendredi dernier de cette rencontre entre le PDG de HP et le ministre de 
l'emploi, Gérard LARCHER, j'ai tendu l'oreille. 
 
Selon le Figaro économie : "Un point a été réalisé sur les mesures d'accompagnement que 
devraient mettre en œuvre HP en France. Le ministre a rappelé à son interlocuteur un nouvel 
article de la loi de cohésion sociale, votée en janvier et en vigueur depuis le 31 août, «sur la 
contribution que l'entreprise est tenue de verser, à la création d'activités et au développement 
d'emplois, afin d'atténuer les effets des licenciements envisagés». La contribution ne peut pas être 
inférieure à deux Smic par emploi supprimé. 
  
Je remarque que ce n'est pas le ministère de l'industrie qui reçoit le PDG mais le ministère du 
travail, L'état a déjà fait son deuil de ces emplois perdus. L'état français a surtout fait son deuil 
d'une politique industriel à la fois ambitieuse et permettant de conserver les emplois existants 
(voire même créatrice d'emplois mais là je rêve...)  
  
Ensuite, la contribution des entreprises à la réactivation des bassins d'emplois n'est pas une 
nouveauté et reprend une disposition de la loi dite "de modernisation sociale" datant de 2002. 
Dans le cas de la fermeture de ST Rennes, une convention état-entreprise à été signé pour la mise 
en œuvre de cette obligation légale. Je vous joins ici une copie de ladite convention. 
  
Cette convention dite de réindustrialisation m'inspire plusieurs commentaires :  
 
En préambule de la convention, l'état avalise le plan, en notant que des mesures de reclassement 
très importantes sont prévues par ST. Est-ce son rôle?  
 
La mise en œuvre de la convention a été confiée par ST à DML. Là aussi l'état prend acte et ne 
trouve rien à redire sur ce choix. Pourtant le cabinet DML Conseil a pour vocation (selon  "d'aider 
les entreprises à définir et mettre en œuvre les projets de réorganisation en minimisant les 
risques sociaux, politiques, juridiques et médiatiques c'est à dire: Définir les projets, Adapter la 
mise en œuvre au niveau de risque, Elaborer la justification économique et les projets de plans 
sociaux,Préparer et accompagner le lobbying, la communication et les consultations, Reconvertir 
des sites industriels, Dynamiser le tissu économique local, Externaliser/céder des activités,".  
 
Il faut noter aussi que DML a été racheté par ALTEDIA en Juillet 2001 et avec cette acquisition  
"Altedia devient un acteur majeur des restructurations en Europe" !!! (in site www.altedia.fr) 
dont acte. Il y a bien un "marché" du plan social. D'autant plus qu'Altédia à été récemment racheté 
par ADECCO Travail Temporaire.  
 
ST "court le risque" de payer une pénalité de 2 Millions d'Euros!!!. Il faut noter que le montant 
calculé de 500 X  4362.04 euros correspond au maximum qui pouvait être exigé dans la loi 
précédente à savoir 4 fois le SMIC le mini est de 2 fois le SMIC). Bien entendu ces montants font 
beaucoup trembler ... de rire ceux qui licencie.  
 
Mais l'entreprise peut ne rien verser du tout puisque : "vient en déduction de ce montant toutes les 
sommes versées et avantages financiers consentis par ST à l'occasion de l'application de la 
convention" !!! et notamment les prestations de consultants (sic). Alors quand Monsieur DML 
vient négocier son contrat avec ST, Il lui suffit de  proposer une prestation d'un montant 
équivalent à celui des pénalités encourues, alors à l'issus de la période d'application de la 
convention (2 ans) ne versera rien du tout !!! Que l'entreprise est ou non remplit son obligation de 
réactivation du bassin d'emploi.  
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Aucune obligation n'est faites pour que les emplois créés correspondent au profil des personnes 
licenciés. Dans certains cas, une simple priorité d'embauche des personnes licenciées existe. Dans 
le cas de Rennes seul 3 entreprises ayant bénéficié du fond de réindustrialisation ont embauché 
des ex ST. Un imprimeur qui a embauchés 5 anciennes collègues, a profité de l'été pour en licencié 
une pour motif économique...  
 
Il est écrit qu'à la date de signature, les parties confirment que ST a d'ores et déjà contribué 
financièrement à un programme visant à la création de 350 emplois sur la région rennaise. 
Pourtant aujourd'hui nous sommes loin de ce chiffre, Voici un petit point sur les 3 entreprises 
citées:  
 
Solutions Plastiques : les 150 emplois escomptés ne seront pas crées. Seulement 56 emplois ont vu 
le jour et les 45 ex-ST sont le coup d'un redressement judiciaire de leur nouvelle entreprise !!!  
Asphéria (gestion des PV du plan 1000 radars de Sarkozy), A ce jour seulement une cinquantaine 
d'emploi ont été créé dont 15 pour des anciens ST.  
Back-End, contrairement à ce qui est écrit, le projet n'est pas encore finalisé. Depuis novembre 
2003, les 40 salariés attendent de connaitre leur sort...  
 
Les autres entreprises ne sont pas cités pour des raisons de confidentialités... ou pour ne pas que 
nous allions demander des comptes!!! A ce jour nous ne sommes pas informé du nombre d'emploi 
pérenne crée, le suivi de la convention est plus qu'aléatoire, une réunion devait avoir lieu en Juin, 
elle a été annulé et reporté ... à des jours meilleurs sans doute!  
 
En conclusion, le MEDEF a beau jeu d'accepter ce type de mesure dite "sociale", qui en réalité 
n'apporte pas grand chose sur le front de la lutte contre le chômage, mais qui par contre permet de 
faire circuler l'argent au profit des mêmes, ceux qui licencie...  
  
Les amateurs de mots-croisés connaissent sûrement cette définition: en deux lettres, licencie pour 
plus de profit. ST, HP, LU sont trois des réponses possibles. 
  
Ce petit cours de capitalisme vous était offert par un de ses "bénéficiaires"... 
A bientôt 
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